
Vie paroissiale 

 

Les horaires habituels de la semaine se trouvent 
au dos de la feuille. 

 

• Dimanche 10 mai 
– 6e dimanche de Pâques – 

 

Messes à 9h30, 11h et 19h 
 

10h : catéchisme 
15h-18h : accueil dans l’église 

 

• Lundi 11 mai 
18h : vêpres en grégorien 

 

• Mardi 12 mai 

16h30 : aumônerie pour les 6e et 5e  
 

• Mercredi 13 mai 
16h30 : chapelet dans l’église 
19h30 : maraudes 
19h30 : Conférence Saint-Vincent de Paul 
 

• Jeudi 14 mai – Ascension – 
Messes à 9h30, 11h et 19h 

 

• Vendredi 15 mai 
12h : messe en hébreu à la chapelle 
 

• Samedi 16 mai  
20h30 : Concert – Alegria Music 
 

 

*** 
 

Horaires	des	messes		
de	l’Ascension	2026	

Jeudi 14 mai – messes à 9h30, 11h et 19h 
	

Horaires	des	messes		
de	la	Pentecôte	2026	

Dimanche 24 mai – messes à 9h30, 11h et 19h 
Lundi de Pentecôte, 25 mai – messe unique à 11h 

Carnet paroissial 
Nous apprenons avec tristesse mais dans 
l’espérance de la résurrection et de la vie 

éternelle le décès de  
 

Colette MONTAGUT 
 

Mère de Véronique CORVISART DE 
FLEURY, paroissienne engagée auprès des 

Scouts et Guides de France Massillon St Paul 
St Merry.  

 

Ses obsèques seront célébrées le mardi 12 mai 
à 10h à l’église Saint-Louis en l’Île par le 

Père Matthieu Villemot. 
 

Nous la confions à votre prière. 
	

NOMINATIONS	
A partir du 1er septembre 2026 le Père 
Yvan Maréchal, prêtre du diocèse de 
Paris, à la disposition du diocèse de 
Nanterre comme curé de la paroisse 
Saint-Pierre Saint-Paul de Courbevoie et enseignant 
à l’École Cathédrale, est nommé curé de la 
paroisse Saint-Paul Saint-Louis. 

*** 
Mgr Ulrich a nommé le Père Alexandre Comte, 
vicaire à la paroisse Saint-Pierre-du-Gros-
Caillou (7e).  
Nous aurons l’occasion de lui dire merci et au revoir 
le dimanche 21 juin 2026 à la messe de 11h et 
nous confions son nouveau ministère à 
l’intercession de Notre Dame dans la joie de Pâques. 
 

Si vous souhaitez participer au cadeau qui lui 
sera fait, vous pouvez passer au secrétariat en 
semaine ou donner via la cagnotte en ligne : 
https://www.onparticipe.fr/c/1KOXu04N 
 

*** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*** 
	

Si l’Église peut tant vous 
apporter, c’est grâce à vous ! 

 

Le Denier de l’Église est la libre 
contribution financière de 

chaque catholique qui permet de faire 
vivre l’Église.  Il n’y a pas de petits dons ! 

Sur le site denier.paris.catholique.fr 
indiquez votre montant et la paroisse 

Saint-Paul-Saint-Louis 
 

*** 
	

FEUILLE	D’INFORMATIONS	
PAROISSIALES	

Pour la recevoir dans votre boîte courriel à chaque 
publication, inscrivez-vous en flashant le QR code.  
Cela permet de rester en lien où que vous soyez ! 
 

*** 
 

FONDATION	AVENIR	DU	PATRIMOINE	
La Fondation Avenir du Patrimoine agit pour que 
les églises historiques de Paris rayonnent de 
nouveau. 
Si vous êtes redevables de l’IFI, rejoignez cette 
aventure exceptionnelle en participant à la 
restauration de ce patrimoine qui appartient à tous 
et en particulier celui de l’église Saint-Paul Saint-
Louis, votre paroisse.  
Les ressources de la Fondation Avenir du 
Patrimoine proviennent intégralement de la 

Le Père Charles-Antoine Fogielman brillamment 
soutenue sa thèse de doctorat portant sur les 
chapitres 25 à 40 du Livre de l’Exode, le 24 avril 
2026 à Rome.  
Nous pourrons le féliciter à l’occasion d’un apéritif 
le dimanche 17 mai à l’issue de la messe de 11h.  



générosité des donateurs, testateurs et partenaires. 
Sous égide de la Fondation Notre-Dame, reconnue 
d’utilité publique, la fondation est habilitée à 
recevoir des dons IFI. 75 % du montant de votre 
don est déductible de votre IFI, dans la limite de 50 
000 € (pour un don maximal de 66 667 €). La 
Fondation est également habilitée à recevoir des 
legs, donations et assurances-vie sans droit de 
mutation.  
https://aidez.fondationavenirpatrimoineparis.fr/fa
pp-saint-paul-saint-louis 

 

*** 
«	Vous	serez	mes	témoins	jusqu’aux	

extrémités	de	la	terre	»	
44e	Pèlerinage	de	Pentecôte	

23-24 et 25 mai 2026  
 

Informations et inscriptions :  
https://www.nd-chretiente.com 

 
 
 

Vie du diocèse 
	

CATÉCHÈSES	SUR	LES	SACREMENTS	DE	
PÂQUES	

 

Les paroissiens de Paris sont invités à se joindre aux 
néophytes pour trois catéchèses baptismales à 
l’église Saint-Séverin, à 20h, les lundis 4, 11 et 18 
mai 2026.  
Elles seront données par Mgr Emmanuel Tois,  
Mgr Philippe Marsset, Mgr Laurent Ulrich. 
	

 

*** 
VEILLÉE	POUR	LA	VIE	

3 juin à 19h30 à Notre-Dame de Paris 
 

Soirée de prière, de louange et de témoignages à 
l’invitation des évêques des diocèses d’Ile-de-
France. 

 
 
 
 
Les messes dominicales sont célébrées à Saint-Paul Saint-Louis  

le dimanche à 9h30, 11h et 19h. 
 

Horaires sur la semaine 
S : messe de semaine dans l’église ;  
(messe du samedi 12h à la chapelle) ;  

D : messe dominicale ; A : accueil dans l’église 
 

 Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 
8h30  S S  S   
9h30    D   D 
11h    D   D 
12h      S  
18h  A A A A   
19h S S S D S  D 

 
 

Laudes               du mardi au vendredi à 8 h 
                            samedi et dimanche à 8 h 30 
 

Vêpres en grégorien   le lundi à 18h 
 
Prière du chapelet  
mercredi et vendredi à 16h30, chapelle de la Vierge 
 
Adoration        du mardi au vendredi de 18h à 19h 
 

Confessions  
               à l’accueil lors des permanences des prêtres ou 

sur rendez-vous 
 
Accueil  du mardi au vendredi de 18h à 19h 
                
Mardi : Jean-François Blachier, diacre     18h – 19h 
Mercredi : P. Alexandre Comte                  18h – 19h 
Jeudi : Philippe Orliange, diacre                   18h – 19h 
Vendredi : P. Charles-Antoine Fogielman   18h20 – 19h 
 
 

Paroisse Saint-Paul Saint-Louis 
Presbytère & secrétariat : 7 passage Saint-Paul 75004 

' 01 42 72 30 32 - * contact@spsl.fr 
www.spsl.fr

Paroisse 
Saint-Paul Saint-Louis 

 

Dimanche 10 mai 2026 
Souffrance et joie… 

Saint Pierre nous appelle à témoigner de 
notre foi en Jésus Christ « avec douceur et respect ». 
Mais il nous avertit que cela peut entrainer de la 
souffrance pour nous, car d’aucuns pourraient « dire 
du mal » de nous, sans doute parce que nous ne 
sommes pas à la hauteur de ce dont nous témoignons 
– nous serons traités d’hypocrites – ou parce que 
notre conduite peut les déranger, voire les 
culpabiliser. Il y a aussi cette souffrance que nous 
pouvons éprouver lorsque nous essayons d’avoir une 
« conscience droite » et de vivre en cohérence avec 
notre foi, ce qui peut impliquer d’exigeants 
dépassements ou de difficiles renoncements. La 
souffrance de la foi. 
Les actes des apôtres nous rapportent l’activité 
pastorale du diacre Philippe dans une ville de 
Samarie : il proclame Jésus Christ, il appelle à la foi, 
il opère des guérisons, il libère des esprits mauvais, il 
baptise au nom du Seigneur Jésus. Alors « il y eut 
dans cette ville une grande joie ». La joie de la foi. 
Vivre et témoigner de notre foi en Christ entraînent 
et souffrance et joie. Nous pouvons légitimement 
rechigner devant la perspective de cette souffrance, 
et Jésus ne veut pas nous laisser seuls, « orphelins », 
il nous promet un Défenseur qui sera toujours avec 
nous pour traverser épreuves et difficultés : « l’Esprit 
de vérité ». Soutenus par l’Esprit pour assumer la part 
de souffrance inhérente au témoignage de notre foi 
et à notre vie chrétienne, il nous sera donné d’entrer 
dans la joie, dans la plénitude de la joie, dès ici-bas, 
en notre ville de Samarie, et au-delà, dans la demeure 
du Père et du Fils. 

Jean-François Blachier, diacre 


